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SAUMUR, 23 FÉVRIER 

LA GRISE 

Impossible de prévoir, au train dont vont 
les choses, une solution prochaine de la crise. 

M.Carnot ne se décide pas, et il se plaît 
dans les conversations. 

On ne peut pas dire, en effet, qu'il ait pu 
songera faire des propositions à tous les per-
sonnages qu'il a reçus hier. 

Contentons-nous d'en donner la liste. Ce 
sont : 

MM. Méline, Léon Say, Yiette, Cavaignac, 
Hébrard, Maret, BunJeau, Rauc, Chautemps et 
Rivet. 

M. Maret a déclaré qu'il ne voyait pas à la 
crise actuelle d'autre issue que la dissolution, 
sinon immédiate, du moins à bref délai. Dans 
l'état des esprits, il lui semble impossible de 
constituer une majorité parlementaire quelcon-
que. 

M. Maret assure qu'il a donné son opinion 
sincère à M. Carnot et que, pour lui, la disso-
lution s'impose comme la seule solution pos-
sible. 

Pour le moment, toutefois, il n'est pas ques-
tion d'un ministère de dissolution, mais, au con-
traire, d'un cabinet de conciliation, qui essaie-
rait, une fois encore, de grouper un majorité 
sur un programme nettement déterminé. 

M. Carnot voudrait faire une tentative de 
gouvernement très modéré, mais son embar-
ras est grand pour choisir un président du 
conseil. 

On semble croire, dans les milieux parlemen-
taires, que ce président pourrait bien être M. 
Loubet. 

Plusieurs des personnes qui se sont entre-
tenues avec M. Carnot ont prononcé le mot de 
dissolution, non pour maintenant, mais seule-
ment quand le pays y aura été préparé. 

Hier soir, vers a heures, M. Carnot a reçu 
MM. Bernard-Lavergne, Delcasse et Edmond 
Magnier. 

On ne sait rien encore de la conversation 
qu'il a pu avoir avec ces hommes politiques. 

Le bruit court que M. Jules Ferry, en ce 
moment à Nice, serait parti précipitamment 
pour Paris; cette nouvelle cause une vive émo-
tion. 

Enfin, on s'étonna que certains personnages 
importants, comme M. Casimir Périer par 
exemple, n'aient pas été appelés; celui-ci en 
témoigne sa mauvaise humeur. 

En somme, l'énervement commence à gagner 
W peu tout le monde et si, jeudi, il n'y a pas 
Je solution, il se peut que la Chambre laisse 
Percer son mécontentement. 

A LÀ CHAMBRE 

U séance d'hier a duré juste 30 minutes, 
p Après l'adoption de quelques projets d'in-
m\ local, |

e
 président dit qu'il pense que la 

Chambre n'a pas l'intention d'entamer les lois 
qui sont à l'ordre du jour en l'absence du 
gouvernement. 

Apres le-rejet des dates du jeudi 3 mars et 

du samedi 27 février, la Chambre décide que 
la prochaine séance aura lieu jeudi prochain. 

M. Paul de Cassagnac déclare dans un groupe 
formé autour de lui, dans le salon de la Paix, 
qu'on ne peut sortir de la situation actuelle 
autrement que par la dissolution. 

Dans le groupe des politiques, on assurait 
que le secret delà chute, évidemment cherchée, 
de M. deFreycinet, c'est la peur épouvantable 
de l'ex-chef du cabinet de se trouver au pouvoir 
le 1" mai prochain, etaussi la secrète espérance 
d'y revenir une fois la bourrasque passée. 

Un ancien ministre — que nous ne nomme-
rons pas — citait un mot d'Yves Guyot, qui 
décidément ne se refusait plus rien: 

— Notre cabinet est très homogène, disait-il; 
je n'y vois qu'un radical et un clérical qui dé-
tonent. Et il ajoutait :« Le clérical, c'est Cons-
tans; le radical, vous l'avez deviné, c'est... 
Ribot. » 

LA DROITE 

La droite, présidée par M. le duc de Doud'eau-
ville, s'est entretenue des divers incidents que 
suscite la formation d'un nouveau ministère. 
Elle a affirmé la volonté où elle demeure de ne 
rien modifier à la conduite qui n'a jamais cessé 
d'être la sienne et qui consiste à défendre sans 
politique de parti pris toutes les libertés publi-
ques. 

LETTRE ENCYCLIQUE 
DE SA SAINTETÉ LÉ0\ XIII 

Voici les principaux extraits de ce docu-
ment, annoncé dans notre numéro d'hier. 

Le Saint-Père rappelle d'abord que, « au 
cours de son pontificat, il s'est plu bien des 
Lis à témoigner de sonaffe^ion pour la France 
et pour son noble peuple ». 

Sa lettre actuelle lui est dictée « par la vive 
douleur que lui cause le vaste complot que 
certains hommes ont formé d'anéantir en 
France le christianisme et l'animosilé qu'ils 
mettent à poursuivre la réalisation de leur des-
sein, foulant aux pieds les plus élémentaires 
notions de liberté et de justice pour le senti-
ment de la majorité de la nation et de res-
pect pour les droits inaliénables de l'Eglise». 

Le Pape prend comme point de départ une 
vérité notoire souscrite partout homme de bon 
sens et hautement proclamée par l'histoire de 
tous les peuples, à savoir que la religion, et la 
religion seule, peut créer le lien social; que, 
seule, elle suffit à maintenir sur de solides fon-
dements la paix d'une nation. 

Dans les catholiques français, le sentiment 
religieux doit être encore plus profond et plus 
universel, puisqu'ils ont le bonheur d'apparte-
nir à la vraie religion. 

E^ faut-il un éclatant exemple? La France 
elle-même le fournit. — A mesure qu'elle pro-
gressait dans la foi chrétienne, ou la voyait 
monter graduellement à celte grandeur morale 
qu'elle atteignit, comme puissance politique et 
militaire. 

« ... 11 nous faut signaler une calomnie as-
tucieuîeinent répandue, pour accréditer, con-

tre les catholiques et contre le Saint-Siège lui-
même, des imputations odieuses.—On prétend 
que l'entente et la vigueur d'action inculquées 
aux catholiques pour la défense de leur foi 
ont, comme secret mobile, bien moins la sau-
vegarde des intérêts religieux, que l'ambition 
de ménager à l'Eglise une domination politi-
que sur l'Etat. — Vraiment, c'est vouloir res-
susciter une calomnie bien ancienne, puisque, 
son invention appartient aux premiers ennemis 
du christianisme. 

» Ne fut-elle pas formulée tout d'abord con-
tre la personne adorable du Rédempteur? Oui, 
on l'accusait d'agir par des visées politiques, 
alors qu'il illuminait les âmes par sa prédica-
tion, et qu'il soulageait les souffrances corpo-
relles ou spirituelles des malheureux avec les 
trésors de sa divine bonté. 

» En diffamant si audacieusement le chris-
tianisme, ses ennemis savaient ce qu'ils fai-
saient ; leur plan était de susciter contre sa 
propagation un formidable adversaire, l'Empire 
romain. La calomnie fit son chemin ; et les 
païens, dans leur crédulité, appelaient à l'enri 
les premiers chrétiens « êtres inutiles, des ci-
toyens dangereux, des- factieux, des ennemis 
de l'Empire et des empereurs ». 

» Leur nom seul leur valait une déclaration 
de guerre ; et les chrétiens, par le simple fait 
qu'ils étaient chrétiens, non pour une cause, 
se voyaient forcément placés dans cette alter-
native : ou l'apostasie, ou le martyre. — Les 
mêmes griefs et les mêmes rigueurs se renou-
velèrent plus ou moins dans les siècles sui-
vants, chaque fois que se rencontrèrent des 
gouvernements déraisonnablement jaloux de 
leur pouvoir, et animés contre l'Eglise d'inten-
tions malveillantes. Toujours ils surent mettre 
en avant, devant le public, le prétexte des pré-
tendus envahissements de l'Eglise sur l'Etat, 
pour fournir à l'Etat des apparences de droit, 
dans ses empiétements et ses violences envers 
la religion catholique. 

» Nous avons tenu à rappeler en quelques 
traits ce passé, pour que les catholiques ne se 
déconcertent pas du présent. La lutte, en subs 
tance, est toujours la même : toujours Jésus-
Christ mis en butte aux contradictions du 
monde ; toujours mêmes moyens mis en œuvre 
par les ennemis modernes du christianisme, 
moyens très vieux au fond, modifiés à peine 
dans la forme; mais toujours aussi mêmes 
moyens de défense clairement indiqués aux 
chrétiens des temp3 présents par nos apologis-
tes, nos docteurs, nos martyrs. Ce qu'ils ont 
fait, il nous incombe de le faire à notre tour. 
Mettons donc au-dessus de tout la gloire de 
Dieu et de son Eglise ; travaillons pour elle 
avec une application constante et effective ; et 
laissons le soin du succès à Jésus-Christ qui 
nous dit : « Dans le monde, vous serez op-
primés ; mais ayez confiance, j'ai vaincu le 
monde. » 

s Pour aboutir là, Nous l'avons déjà remar-
qué, une grande union est nécessaire, et si 
l'on veut y parvenir, il est indispensable de 
mettre de côté toute préoccupation capable d'eu 
amoindrir la force et l'efficacité. — Ici Nous 
entendons principalement faire allusion aux 
divergences'politique* des Français, sur la 

conduite à tenir envers la République ac-
tuelle : question que Nous désirons traiter avec 
la clarté réclamée par la gravité du sujet, en 
partant des principes et en descendant aux 
conséquences pratiques. 

» Divers gouvernements politiques se sont 
succédé en France dans le cours de ee siècle, 
et chacun avec sa forme distinctive : empires, 
monarchies, républiques. En se renfermant 
dans les abstractions, on arriverait à définir 
quelle est la meilleure de ces formes, considé-
rées en elles-mêmes; on peut affirmer égale-
ment en toute vérité que chacune d'elles est 
bonne, pourvu qu'elle sache marcher droit à 
sa fin, c'est-à-dire le bien commun, pour le-
quel l'autorité sociale est constituée ; il con-
vient d'ajouter*finalement, qu'à un point de 
vue relatif, telle on telle forme de gouverne-
ment peut être préférable, comme «'adaptant 
mieux au caractère et aux mœurs de telle ou 
telle nation. 

» Dans cet ordre d'idées spéculatif, les ca-
tholiques, comme tout citoyen, ont pleine li-
berté de préférer une forme de gouvernement 
à l'autre, précisément en vertu de ce qu'au-
cune dé ces formes sociales ne s'oppose, par 
elle-même, aux données de la saine raison, ni 
aux maximes de la doctrine chrétienne. 

» Et c'en est assez pour justifier pleinement 
la sagesse de l'Eglise alors que, dans ses rela-
tions avec les pouvoirs politiques, elle fait abs-
traction des formes qui les différencient, pour 
traiter avec eux les grands intérêts religieux 
des peuples, sachant qu'elle a le devoir d'en 
prendre la tutelle, au-dessus de tout intérêt. 
Nos précédentes Encycliques ont exposé déjà 
ces principes; il était toutefois nécessaire de les 
rappeler, pour le développement du sujet qui 
nous occupe aujourd'hui. 

» Que si l'on descend des abstractions sur le 
terrain des faits, il faut nous bien garder de 
renier les principes tout à l'heure établis: ils 
demeurent inébranlables. Seulement, en s'in-
carnant dans les faits, ils y revêtent un carac-
tère de contingence déterminé par le milieu où 
se produit leur application. Autrement dit, si 
chaque forme politique est bonne par elle-
même et peut être appliquée au gouvernement 
des peuples, en fait, cependant, on ne rencon-
tre pas chez tous les peuples le pouvoir politi-
que sous une même forme ; chacun possède la 
sienne propre. Cette forme naît de l'ensemble 
des circonstances historiques ou nationales, 
mais toujours humaines, qui font surgir dans 
une nation ses lois traditionnelles et même fon-
damentales; et parcelles-ci, se trouve déter-
minée telle forme particulière de gouverne-
ment, telle base de transmission des pouvoirs 
suprêmes. 

» Inutile de rappeler que tous les individus 
sont tenus d'accepter ces gouvernements, et de 
ne rien tenter pour les renverser ou pour en 
changer la forme. De là vient que l'Eglise, gar-
dienne de la plus vraie et de la plus haute no-
tion sur la souveraineté politique, puisqu'elle 
la fait dériver de Dieu, a toujours réprouvé les 
doctrines et toujours condamné les hommes re-
belles à l'autorité légitime. Et cela, dans le 
temps même où les dépositaires du pouvoir eu 
abusaient contre Elle, se privant par là du plus 
puissant appui donné à leur autorité, et du 



moyen le plus efficace pour obtenir du peuple 

l'obéissance à leurs lois. 

. Cependant, il faut soigneusement le re-
marquer ici : quelle que soit la forme des 
pouvoirs civils dans une nation, on ne peut la 
considérer comme tellemeui .définitive qu'elle 
doive demeurer immuable, fût-ce l'intention 
de ceux qui, à l'origine, l'ont déterminée. — 
Seule, l'Eglise de Jésus-Christ a pu conserver, 
et conservera sûrement jusqu'à la consomma-
tion des temps, sa forme de gouvernement. 
Fondée par Celui qui était, qui est, et qui sera 
dans les siècles, elle a reçu de Lui, dès son 
origine, tout ce qui lui faut pour poursuivre sa 
mission divine à travers l'océan mobile des 
choses humaines. Et, loin d'avoir besoin de 
transformer sa constitution essentielle, elle n'a 
même pas le pouvoir de renoncer aux condi-
tions de vraie liberté et de souveraine indépen-
dance dont la Providence l'a munie dans l'in-
térêt général des âmes. 

» Mais, quant aux sociétés purement humai-
nes, c'est uu fait gravé.cent fois dans l'histoire, 
que le temps, ce grand transformateur de tout 
ici-bas, opère dans leurs institutions politiques 
de profonds changements. Parfois il se borne 
à modifier quelque chose à la forme de gou-
vernement établie; d'autre fois, il va jusqu'à 
substituer aux formes primitives, d'autres 
formes totalement différentes, sans en excep-
ter le mode de transmission du pouvoir sou-
verain. 

» Et comment viennent à se produire ces 
changements politiques dont Nous parlons? 
Ils succèdent parfois à des crises violentes, 
trop souvent sanglantes, au milieu desquelles 
les gouvernements préexistants disparaissent 
en fait; voilà l'anarchie qui domine; bientôt 
l'ordre public est bouleversé jusque dans ses 
fondements. Dès lors une nécessité sociale s'im-
pose à la nation ; elle doit, sans retard, pour-
voir à elle-même. Comment n'aurait-elle pas le 
droit, et plus encore le droit de se défendre 
contre un état de choses qui la trouble si 
profondément, et de rétablir la paix publique 
dans la tranquillité de l'ordre? Or cette néces-
sité sociale justifie la création et l'existence 
des nouveaux gouvernements, quelque forme 
qu'ils prennent; puisque, dans l'hypothèse où 
nous raisonnons, ces nouveaux gouvernements 
sont nécessairement requis par l'ordre public, 
tout ordre public étant impossible sans un 
gouvernement. 

» Il suit de là que, dans de semblables con-
jonctures, toute la nouveauté se borne à la 
forme politique des pouvoirs civils, ou à 
leur mode de transmission ; elle n'affecte nulle-
ment le pouvoir considéré en lui-même. Celui-
ci continue d'être immuable et digne de res-
p?ct; car, envisagé dans sa nature, il est cons-
titué et s'impose pour pourvoir au bien 
commun, but suprême qui donne son origine 
à la société humaine. En d'autres termes, dans 
toute hypothèse, le pouvoir civil, considéré 
comme tel, .est de Dieu et toujours de Dieu : 
« Car il n'y a point de pouvoir si ce n'est 
de Dieu. » 

» Par conséquent, lorsque les nouveaux 
gouvernements qui représentent cet immuable 
pouvoir sont constitués, les accepter n'est pas 
seulemeut permis, mais réclamé, voire même 
imposé par la nécessité du bien social qui les 
a faits et les maintient. D'autant plus que l'in-
surrection attise la haine entre citoyens, pro-
voque les guerres civiles et peut rejeter la 
nation dans le chaos de l'anarchie. Et ce grand 
devoir de respect et de dépendance persévé-
rera, tant quo les exigences du bieu commun 
le demanderont, puisque ce bien est, après 
Dieu, daus la société, la loi première et der-
nière. 

» Par là s'explique d'elle-même la sagesse 
Je l'Eglise dans le maintien de ses relations 
avec les nombreux gouvernements qui se sont 
succédé en Fiance, en moins d'un siècle, et 
jamais sans produire des secousse? violentes et 
profondes. Une telle attitude est la plus sûre et 
la plus salutaire ligue pour tous les Français, 
dans leurs relations civiles avec la République, 
qui est le gouvernement actuel de leur nation. 
Loin d'eux ces dissentiments politiques qui les 

divisent; tous leurs efforts doivent se combiner 
pour conserver ou relever la grandeur morale 
de leur patrie. 

» Mais une difficulté se présente : « Cette 
» République, fait-on remarquer, est animée 
» de sentiments si antichrétieus que les hom-
» aies honnêtes, et beaucoup plus les catholi-
» ques, ne pourraient consciencieusement 
» l'accepter. » Voilà surtout ce qui a donné 
naissance aux dissentiments et les a aggravés. 
— On eût évité ces regrettables divergences, si 
l'on avait su tenir soigneusement compte de la 
distinction considérable qu'il y a entre pou-
voirs constitués et législation. La législation 
diffère à tel point des pouvoirs politiques et de 
leur forme, que, sous le régime dont la forme 
est la plus excellente, la législation peut être 
détestable; tau lis qu'à l'opposé, sous le ré-
gime dont la forme est la plus imparfaite , 
peut se rencontrer une excellente législa-

tion. 

La législation est l'oeuvre des hommes inves-
tis du pouvoir et qui, de fait, gouvernent la 
nation. D'où il résulte qu'en pratique, la qua-
lité des lois dépend plus de la qualité de ces 
hommes que de la forme du pouvoir. Ces lois 
seront donc bonnes ou mauvaises, selon que 
les législateurs auront l'esprit imbu de bons 
ou de mauvais principes, et se laisseront di-
riger, ou par la prudence politique ou par la 
passion. 

» Qu'en France, depuis plusieurs années, 
divers actes importants de la législation aient 
procédé de tendances hostiles à la religion, et, 
par conséquent, aux intérêts de la nation, c'est 
l'aveu de tous, malheureusement confirmé par 
l'évidence des faits. Nous-même, obéissant à 
un devoir sacré, Nous en.adressâmes des plain-
tes vivement senties à celui qui était alors à la 
tête de la République. Ces tendances cependant 
persistèrent, le mal s'aggrava, et l'on ne sau-
rait s'étonner que les membres de l'épiscopat 
fiançais, placés par l'Esprit-Saint pour régir 
leurs différentes et illustres Eglises, aient re-
gardé, encore tout récemment, comme une 
obligation, d'exprimer publiquement leur dou-
leur, touchant la situation créée en France à la 
religion catholique. Pauvre France ! Dieu seul 
peut mesurer l'abîme de maux où elle s'en-
foncerait si cette législation, loin de s'amélio-
rer, s'obstinait dans une telle déviation, qui 
aboutirait à arracher de l'esprit et du cœur 
des Français la religion qui les a faits si 
grands. 

» Et voilà précisément le terrain sur lequel, 
tout dissentiment politique mis à part, les gens 
de bien doivent s'unir comme un seul homme 
pour combattre, par tous les moyens légaux et 
honnêtes, ces abus progressifs de la législa-
tion. Le respect que l'on doit aux pouvoirs 
constitués ne saurait l'interdire ; il ne peut im-
porter ni le respect, ni beaucoup moins l'obéis-
sance sans limites à toute mesure législative 
quelconque, édictée par ces mêmes pouvoirs. 
Qu'on ne l'oublie pas, la loi est une prescrip-
tion ordonnée selon la raison et promulguée, 
pour le bien de la communauté, par ceux qui 
ont reçu à cette fin le dépôt du pouvoir. En 
conséquence, jamais on ne peut approuver des 
points de législation qui soient hostiles à la re-
ligion et a Dieu; c'est, au contraire, un devoir 
de les réprouver. 

Nous le savons, l'athée, par un lamentable 
abus de sa raison et plus encore de sa volonté, 
nie ces-principes. Mais, en définitive, l'athéisme 
est une erreur si monstrueuse qu'elle ne pourra 
jamais, soit dit à l'honneur de l'humanité, y 
anéantir la conscience des droits de Dieu pour 
y substituer l'idolâtrie de l'Etat. 

» Les principes qui doivent régler notre con-
duite envers Dieu et envers les gouvernements 
humains étant ainsi définis, aucun homme im-
partial ne pourra accuser les catholiques fran-
çais, si, sans épargner ni fatigues ni sacrifices, 
ils travaillent à conserver à leur patrie ce qui 
est pour elle une condition de salut, ce qui ré-
sume tant de traditions glorieuses enregistrées 
par l'histoire, et que tout Français a le devoir 
de ne pas oublier. 

> Avant de terminer notre Lettre^ Nous vou-

lons toucher à deux autres points connexes ! 
entre eux, et qui, se rattachant de plus près 
aux intérêts religieux, ont pu susciter parmi les 
catholiques quelque division. 

» L'un d'eux est le Concordat, qui, pendant 
tant d'années, a facilité en France l'harmonie 
entre le gouvernement de l'Eglise et celui de 
l'Etat. Sur le maintien de ce Pacte solennel et 
bilatéral, toujours fidèlement observé de la part 
du Saint-Siège, les adversaires de la religion 
catholique eux-mêmes ne s'accordent pas. ̂ '. 
Les plus violents voudraient sou abolition pour 
laisser à l'Etat toute liberté de molester l'Eglise 
de Jésus-Christ. 

» D'autres, au contraire, avec plus d'astuce, 
veulent, ou du moins assurent vouloir la con-
servation du Concordat: non pas qu'ils recon-
naissent à l'Etat le devoir de remplir envers 
l'Eglise les engagements souscrits, mais uni-
quement pour le faire bénéficier des conces-
sions faites par l'Eglise; comme si l'on pou-
vait à son gré séparer les engagements pris 
des concessions obtenues, alors que ces deux 
choses font partie substantielle d'un seul 
tout. 

» Pour eux, le Concordat ne resterait donc 
que comme une chaîne propre à entraver la li-
berté de l'Eglise, cette liberté sainte à laquelle 
elle a un droit divin et inaliénable. De ces deux 
opinions, laquelle prévaudra? Nous l'ignorons. 
Nous avons voulu seulement les rappeler, pour 
recommander aux catholiques de ne pas pro-
voquer de scission sur nn sujet dont il appar-
tient au Saint-Siège de s'occuper. 

» Nous ne tiendrons pas le même langage 
sur l'autre point, concernant te principe de la 
séparation de l'Etat et de l'Eglise, ce qui équi-
vaut à séparer la législation humaine de la légis-
lation chrétienne et divine. Nous ne voulons pas 
nous arrêter à démontrer ici tout ce qu'a d'ab-
surde la théorie de cette séparation ; chacun le 
comprendra de lui-même. Dès que l'Etat refuse 
de donner à Dieu ce qui est à Dieu, il refuse, 
par une conséquence nécessaire, de donner aux 
citoyens ce à quoi ils ont droit comme hommes ; 
car, qu'on le veuille ou non, les vrais droits 
de l'homme naissent précisément de ses devoirs 
envers Dieu. 

» D'où il suit que l'Etat, en manquant, sous 
ce rapport, le but principal de son institution, 
aboutit en réalité à se renier lui-même et à dé-
mentir ce qui est la raison de sa propre exis-
tence. 

» Ces vérités supérieures sont si clairement 
proclamées par la voix même de la raison na-
turelle, qu'elles s'imposent à tout homme que 
n'aveugle pas la violence de la passion. Les ca-
tholiques, en conséquence, ne sauraient trop 
se garder de soutenir une telle séparation. En 
effet, vouloir que l'Etat se sépare de l'Eglise, 
ce serait vouloir, par une conséquence logique, 
que l'Eglise fût réduite à la liberté de vivre 
selon le droit commun à tous les citoyens. 

» Celte situation, il est vrai, se produit dans 
certains pays. C'est une manière d'être qui, si 
elle a ses nombreux et graves inconvénients, 
offre aussi quelques avantages, surtout quand 
le législateur, par une heureuse inconséquence, 
ne laisse pas que de s'inspirer des principes 
chrétiens ; et ces avantages, bien qu'ils ne 
puissent justifier U faux principe de la sépara-
tion, ni autoriser à le défendre, rendent cepen-
dant digne de tolérance un état de choses qui, 
pratiquement, n'est pas le pire de tous. 

» Mais en France, nation catholique par 
ses traditions et par la loi présente de la grande 
majorité de ses fils, l'Eglise ne doit pas être 
mise dans la situation précaire qu'elle subit 
chez d'autres peuples. Les catholiques peuvent 
d'autant moins préconiser la séparation, qu'ils 
connaissent mieux les intentions des ennemis 
qui la désirent. 

» Pour ces derniers, et ils le disent assez 
clairement, cette séparation, c'est l'indépen-
dance entière de la législation politique envers 
la législation religieuse ; il y a plus, c'est l'in-
différence absolue du Pouvoir à l'égard des in-
térêts de la société chrétienne, c'est-à-dire de 
l'Eglise, et la négation même de son exis-
tence. 

» Ils font cependant une réserve qui se for-
mule ainsi : Dès que l'Eglise, utilisant les res-

sources que le droit commun laisse aux uioin-
dres des Français, saura, par un redoublement 
de son activité native, faire prospérer son œu-
vre, aussitôt 1 Etat intervenant pourra et devra 
mettre les catholiques français hors du droit 
commun lui-même. — Pour tout dire, en tm 
mot, l'idéal de ces hommes serait le retour au 
paganisme : l'Etat ne reconnaît l'Eglise qu'âQ 
jour où il lui plaît de la persécuter. 

» Nous avons expliqué, Vénérables Frères 
d'une manière abrégée mais uetle, sinon tous 
au moins les principaux points sur lesquels 
les catholiques français et tous les hommes 
sensés doivent pratiquer l'union et la concorde 
pour guérir, autant qu'il est possible encore, 
las maux dont la France est affligée, et pour 
relever même sa grandeur morale. 

» Ces points sont la Religion et la Patrie, les 
pouvoirs politiques et la législation, la conduite 
à tenir à l'égard de ces pouvoirs et à l'égard de 
cette législation, le Concordat, la séparation de 
l'Etat et de l'Eglise. 

» Nous nourrissons l'espoir et la confiance 
que l'éclaircissement de ces points dissipera 
les préjugés de plusieurs hommes de bonne 
foi, facilitera la pacification des esprits, et par 
elle l'union parfaite de tous les catholique., 
pour soutenir la grande cause du Christ gui 
aime les Francs » 

Cette encyclique porte la date du 16 février 
1892. 

Chronique Locale 
ET DE L'OUEST 

CRUE DE LA LOIRE 

On écrit d'Orléans, 23 février, à la Sous-
Préfecture de Saumur : 

« On présume que le maximum de la crue 
de la Loire sera de 4 mètres à Saumur, au-
jourd'hui, à 4 heures du soir. On ne peut ga-
rantir l'exactitude de la hausse, les dépêchés 
de la Creuse manquant. 

Cette première crue, produite par la Vienne, 
sera suivie trois jours après par la crue de la 
Loire. » 

Hauteur de la Loire, à Saumur, aujourd'hui 
mardi (midi) : 3m80. 

SAINT-MARTIN-DÉ-LA-PUCE. — Par arrêté du 
20 février, une recette simple des postes de 
3a classe vient d'être créée à Saint-Martin-de-
la-Place. 

UN MARCHEUR INFATIGABLE 

Nous avons déjà parlé de ce rude marcheur, 
M. Tréfoul. Il est âgé de 31 ans et originaire 
de la Normandie. Mercredi dernier, M. Tréfoul 
arrivait à Cholet à 6 heures précises du soir, 
venant d'Angers, d'où il1 était parti à midi,'et 
parcourant à pied environ 58 kilomètres. 

Ce marcheur infatigable vient de traverser la 
Vendée, la Loire-Inférieure, et se propose de 
regagner Paris. Précédemment ce jeune homme 
a fait le trajet de Paris à Marseille, de Marseille 
à Paris et de Paris à Valence, et il est inscrit 
comme champion pour la grande course à 
pied de Paris à Belfort, qui doit avoir lieu pro-
chainement. Jeudi matin, vers onze heures, ce 
marcheur s'est dirigé sur Angers, qu'il se pro-
posait d'atteindre vers cinq heures. 

Le système d'hygiène, préconisé par M. Tré-
foul, consiste en l'application d'un papier de 
journal sur la peau, sur la poitrine et dans 
le dos, de même que sur la peau de la plaDte 
des pieds. 

LE COURS DES VINS 

D'après le Tourangeau, la vente des vins 
est toujours nulle. Paris, ne pouvant recevoir 
à cause de ses encombrements de vins d'Espa-
gne, a besoin de se reconnaître avant de faire 
de nouveaux achats. 

Les cours sont sensiblement les mêmes que 
ceux de nos derniers bulletins, la baisse sem-
ble avoir atteint son extrême limite et il suffi-
rait d'une toute petite reprise pour ramener de 
la fermeté. 



Théâtre de Saumur 
LA DEMOISELLE DU TÉLÉPHONE. — Ce fut UD 

moment un tujle général contre les employées 
des téléphones parisiens ; le ; réel imitions, les 
protestations des abonnés et de h presse ému-
rent 1 v? Pouvoir, qui sévit, paraît-il, et remit un 
peu d'ordre dans cette administration troublée 
ei troublante. 

Il était presque indiqué, U sujet d'une bou-
tade, d'un article, d'une pièce même. MM. 
Mars et Desvallières prirent la balle au bond 
et bâclèrent une opérette en trois actes qui eut 
à Paris le succès de l'actualité. 

A part le téléphone, et la façon dont ces 
jeunes demoiselles en usent, il n'y a rien de 
bien nouveau dans la Demoiselle du Téléphone; 
h musique de Serpette ne brille pas par son 
originalité; elle est banale et l'ait plus de bruit 
que de besogne, sans même laisser dans la mé-
moire le moindre fredou. 

C'est naturellement sur une indiscrétion de 
la merveilleuse invention qu'est assise toute 
la pièce. M"' Agathe, jeune téléphoniste, est 
courtisée par un employé de banque, Sigis-
mond, qui retarde le plus possible son mariage 
parce que lui-même est momentanément re-
marqué par une demoiselle Olympia, sommité 
chorégraphique du Moulin-Rouge. Rendez-
vous est donné par téléphone d'Olympia à 
Sigisniond, et M"e Agathe est appelée à trans-
crire la dépèche. C'est net et sans le moindre 
doute; la jeune employée est trompée et veut 
se venger; elle arrachera les yeux de sa rivale, 
laquelle a besoin d'une domestique. Agathe se 
présente comme telle, prend le service sur le 
champ et va recevoir elle-même l'infidèle. 

Mais Olympia a des parents en Champagne, 
qui viennent lui rendre visite à Paris, la 
croyant toujours vertueuse femme de chambre. 
Désespoir de la danseuse, qui a fait en deux 
mots, à sa nouvelle camériste, " une théorie 
sur l'ingratitude des hommes et la manière 
de les ramener dans la bonne voie par la 
jalousie. Vite, changeons de situation. Prenez 
ma place, je prends la vôtre et recevrai ainsi ma 
famille. Mais Àgath'é va profiter de la leçon 
pour se venger de sa rivale et de son fiancé, 
qui vient au rendez-vous et trouve Agathe en 
cocotte à la place d'Olympia. Fureur, quipro-
quos, incidents divers étourdissants pendant 
deux actes, enfin réconciliation générale cinq 
minutes avant la chute.du rideau. 

Comme on le voit, rien de bien nouveau dans 
l'exposé de cette situation : le téléphone fait 
place à la 'lettre révélatrice. L'amoureux qui 
fait poser sa future; la cocotte que les parents 
croient honnête; un Américain millionnaire ve-
nant s'amusera Paris; un chef de bureau, qui 
d'inspecteur veut devenir protecteur. Tout, y 
a été vu sous toutes les formes. Mais cela est 
présenté avec assez d a-propos et d'esprit, et il 
règne une verve et un entrain bien parisien et 
très moderne. 

Nous avons été des mieux servis par une inter-
prétation qui donne à celte œuvre éçhevelée et 
croustillante un sel et un attrait particuliers. 
M1" Portalier, qui joue Agathe, est une artiste 
de race ; elle manie le dialogue et le couplet de 
la même gracieuse façon. M. Leprin s'est fait 
une bonne tête d'inspecteur des téléphones ; il 
a une manière de vous dire: « C'est mon meil-
leur bureau », rendant parfaitement la situa-
tion du monsieur qui s'en f...iche. Mais c'est 
le comique Allain qui était à voir en paysan 
champenois. Impossible de ne pas éclater, sur-
tout après sa chanson delà « femme-torpille», 
au deuxième acte, et ses couplets avec accom-
pagnement de la retraite de Moscou. MraeAuthié, 
qui jouait l'épouse Pichard, a bien donné la ré-
plique à son époux Pichard-Allain. Le couple 
ne peut être mieux assorti ; ils ont tous les 
deux le même tempérament à pousser à la 
charge. M. Mafféo est un Américain vrai et très 
correct; mais M. Bisson hésitait dans le per-
sonnage de l'amoureux Sigismoud. Nous l'ai-
mons mieux dans les rôles spéciaux, comme 
le James deiliss Hélyett. 

Tous nos compliments à M™ Théo-Léon ; 
celte artiste porte l'art chorégraphique à la 
hauteur des... couvre-chefs les plus élevés. Le 

bleu-pâle vous va à ravir, Madame, tant en 
peignoir qu'en... tutu. 

En somme, cette œuvre est parfaitement 
montée: l'ensemble est excellent, la mise en 
scène exacte et brillante, et nous devons savoir 
gré à M. David de nous faire connaître des 
nouveautés qui ont toujours cet avantage sur 
bien des œuvres, même des meilleures, d'être 
de la nouveauté. NEMO. 

GRAND-THEATRE D'ANGERS 
Mardi 23 février : Un Divorce à l'amiable, 

comédie en 1 acte; Les Noces de Jeannette, 
opéra-comique en 1 acte; Les Brigands, opé-
rette en 3 actes. 

Au premier jour: La Fille de Fanchonla 
Vielleuse, opérette nouvelle ; Le Rêve, opéra 
nouveau. 

VARIÉTÉS 

L'art de vivre cent ans 
L'homme est fait pour vivre cent ans au 

moins, si aucun accident, si aucune épidémie, 
ne vient l'atteindre. Ce sont nos passions, nos 
chagrins, notre mépris de l'hygiène qui nous 
empêchent le plus souvent d'arriver jusque-là. 

On ne manque jamais, lorsqu'on est jeune, 
de faire peu de cas de la durée de la vie. On 
consent volontiers à mourir à quarante ou cin-
quante ans : « Courte et bonne. » Et puis, 
quand on arrive à quarante, on voudrait bien 
aller jusqu'à soixante. A soixante, l'ambition 
de vivre n'a plus de limite. 

La vie n'est pas si mauvaise qu'on puisse la 
mépriser, même quand elle a cessé de donner 
sa meilleure part. On se trouve toujours une 
excuse de vivre, comme les vieux acteurs qui 
croient toujours avoir encore quelque rôle à l 
jouer. 

Tout le monde connaît le vieux proverbe : 
Lever i six, manger à dix, 
Manger à six, coucher à dix, 
Font vivre l'homme dix fois dix. 

Ce précepte est excellent, à n'en pas douter; 
faut-il en conclure que ceux qui ne l'observent 
pas seront gâteux avant l'âge ou abrégeront 
leurs jours de moitié? 

L'école de Salerne était très sévère sur la 
question du sommeil ; elle n'accordait à per-
sonne le droit de dormir huit heures : IS'emini 
conceditur octo. 

— Tout cela est bien sévère. Voyons, doc-
teur, dites-nous ce que vous en pensez ? 

C'est le docteur Lewis A. S iyre, fameux chi-
rurgien d'outre-mer, qui va répondre. On sait 
quelle existence active et agitée mènent les 
Yankees. Il importait de les rassurer sur leurs 
chances de vivre. 

Tranquillisons-nous. On peut-vivre très vieux 
en préférant les règles de l'hygiène moderne à 
celles de l'ancien temps. 

Il paraît même que nous avons gagné 
huit à quinze années de vie sur la moyenne 
d'autrefois. Nos ancêtres se levaient de bonne 
heure^ dormaient peu, mangaient beaucoup, 
buvaient de même, et ne s'inquiétaient ni de 
l'air respirable, ni de l'hvgiène, ni même de la 
propreté. 

Les villes étaient malsaines, le plus sou-
vent, par un manque d'irrigation et l'absence 
de ces grands égouts qui suppriment autant 
que possible les odeurs des appartements et 
de la rue. 

Ce que nous avons gagné à ce point de 
vue a singulièrement profité à la longévité hu-
maine. 

Mais ce n'est pas assez. 
Si vous voulez arriver à l'âge de M. Chevreul, 

il faut encore suivre certains préceptes, éviter 
les boissons glacées qui paralyse l'estomac, 
renoncer au poêle pendant l'hiver, la cheminée 
ayant le précieux avantage d'établir un léger 
courant d'air et d'entraîner les miasmes des 
appartements. 

Il faut autant que possible surmonter les 
chagrins, organiser sa vie, manger à des heu-
res régulières, pratiquer une sage philosophie, 
au besoin s'imprégner d'un certain fatalisme à 
l'égard des événements désagréables qui peu-
vent nous arriver. Rien n'est profitable pour 

une longue vie comme le « c était écrit » 
musulmans. 

Après cela, dormez huit heures, si vous le 
pouvez ; ne craignez même pas une petite 
sieste, si l'envie vous en prend. On a remar-
qué que, do deux chiens dont l'un a chassé et 
l'autre a dormi après avoir mangé, celui qui a 
chassé n'a pas fait sa digestion, tandis que 
l'autre l'a faite. Et, pour le prouver, on a tué 
deux chiens dans ces conditions et l'on 
a examiné leurs estomacs. Charmante buma-
nite I 

Napoléon l" ne dormait que quatre heures ; 
Pélissier en donnait deux, trois au plus. Il ne 
faudrait pas en conclure qu'on peut arriver à 
ce résultat sans danger, quand le corps réclame 
plus de repos. M. Thiers aussi dormait fort 
peu ; mais, quatre ou cinq fois par jour, il fai-
sait un somme dans son fauteuil. Il dormait à 
volonté, dès qu'il avait un moment de répit. Il 
disait: « Vous me réveillerez dans vingt mi-
nutes », et quand on le réveillait, il était frais 
et dispos, se remettant au travail avec toute sa 
lucidité. 

Ce sont là des exceptions ; il y a des gens 
qui peuvent se passer de sommeil, comme 
Succi et autres peuvent se passer de manger 
pendant un certain temps. 

Sur la question de la nourriture, les règles 
sont variables. Le plus souvent, nous man-
geons trop. Quant aux liqueurs, il ne faut en 
prendre que médicalement en quelque sorte. 
Mais c'est une erreur de croire que l'eau pure 
est préférable au vin ou à la bière. 

Enfin, travailler la nuit et dormir le Jour 
n'est pas non plus cause morbide. Bien des 
hommes sont arrivés à un âge avancé en sui-
vant cette méthode, à la condition toutefois de 
dormir suffisamment. 

Résumons la question : soignez votre esto-
mac et vos poumons, non pas par la méde-
cine, mais par l'hygiène ; vivez convenable-
ment, ayez un peu de philosophie, et, comme 
le disait Gambetta, « soyez gai et de bonne 
composition ». Avec cela, faites ce que vous 
voudrez et vous vivrez cent ans, si vous évitez 
les courants d'air et l'eau de Seine, si vous 
n'avez ni guerre, ni duel, ni peste, ni démêlés 
avec la justice, ni créanciers féroces, ni tuile, 
ni cheminée qui vous tombe sur la tête, ni belle-
mère, ni femme quinteuse. 

Comme vous le voyez, c'est très facile. 

NOUVELLES A LA MAIN 

Un monsieur prend un journal et donne une 
pièce de quarante sous. 

La marchande. — Je n'ai pas de monnaie ; 
vous paierez demain en passant. 

Le monsieur. — Et si je suis écrasé aujour-
d'hui? 

La marchande, pensant à ses quxnzes centi-
mes. — Ah bien I la perte ne serait pas grande. 

Tête du monsieur. 

Capoul, de passage à Luchon, entre chez un 
coiffeur. 

— Commentdésirez-vousquejevous coiffe? 
demande le raseur, qui ignore absolument à 
quelle tête de ténor il va avoir affaire. 

— Parbleu I à la Capoul. 
— Peuh ! c'est un bien mauvais genre, re-

prend l'autre ; je suis sûr, du reste, que ça ne 
vous irait pas I 

Dernières Nouvelles 
Paris, 23 février, 1 h. soir. 

M. Carnot a conféré de nouveau dans la ma-
tinée avec M. Develle à titre purement consul-
tatif. 

Il est toujours question de MM. de Freycinet 
et Loubet, et de M. Rouvier pour la présidence 
du Conseil. 

La croyance générale est que M. Carnot fera 
d'abord appeler M. de Freycinet et à son dé-
faut MM. Loubet et Rouvier. 

HAVAS. 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, le 22 février 1892. 

L'attitude de la Bourse qui était restée ferme 
à l'ouverture de la crise, a pris une physiono-
mie bien déterminée en hausse. On escompte 
la combinaison que l'on entrevoit avec un ca-
ractère plus nettement anti-radical. 

Le 3 0/0 ancien monte à 96.02, le nouveau 
à 95 et le 4 1/2 à 105 fr. 

La Rente Italienne très offerte au début sur 
l'intention prêtée à M. Luzalli de démissionner, 
reste à 88.92. L'Extérieure est à 61 1/2. Le 
3 0/0 Portugais est très ferme à 28 4/4. Les 
conclusions du rapporteur à la Chambre des 
pairs sur le projet financier du gouvernement 
sont favorables à l'adoption. Les Fonds Russes 
sont sans changement sur samedi. 

Les sociétés sont en reprise marquée. Le 
Crédit Foncier cote 1212. On sait que le succès 
de l'émission des ebligations des Immeubles 
de France, est dû en grande partie au patron-
nage du Crédit foncier. La Banque de Paris 
est en progrès notable à 625 fr. La Société 
Générale revient au cours de 475, dont elle ne 
s'est jamais écartée beaucoup du reste, ses 
cours étant soutenus par les demandes du 
comptant. Le Crédit Lyonnais reste à 787. La 
Banque d'Escompte gagne 2 fr. à 197. Le 
Comptoir d'Escompte à varié de 490 à 495. 

Les Chemins Economiques valent 404 fr. 

La Banque Vv° LAMBERT et Fils 
A l'honneur de prévenir le public qu'elle a 

créé un Guichet Spécial pour la réception des 
Ordres de Bourse qui seront exécutés sans 
Commission. 

PAIEMENT DE COUPONS sans frais 
s-: jnfïfl . . ........ 

La Banque se tient à la disposition de ses 
Clients pour leur fournir des Renseignements 
utiles et très désintéressés. 

M l*vartcau, Pharmacie Centrale, rue 
de la Tonnelle, 27, à Saumur, vient de s'as-
surer le dépôt unique, pour la région, des : 

PILULES MARTIALES 
De CH. VAIDY 

Pharmacien à Trentemoult (Loire-Inférieure). 
Ce ferrugineux est sans conteste celui qui 

guérit, de la façon la plus prompte et la plus 
radicale, les affections du sa.m, telles que: 

Anémie, Chlorose, E.czém». 
20 années de succès toujours croissants 

ont fait des Pilules Martiales le ferrugineux 
le plus populaire qu'il y ait. 

AT. B. En cas de constipation, employer 
en même temps les Pilules Purgatives de 
Ch. Taidy. 

CRÉDIT FONCIER COLONIAL 
MM. les Obligataires du Crédit Foncier Colonial 

sont prévenus qu'ils sont convoqués en assemblée 
générale le vendredi 4 mars 189:2, à trois heures, 
rue Charras, n° 4, à Paris. Pour assister à cette 
réunion, ils devront en faire la demande à M. H. 
PINET, liquidateur judiciaire, rue de Londres, nc 

17, â Paris, et lui remettre leurs obligations avec 
un bordereau sur timbre indiquant leur nom, leur 
adresse et les numéros de leurs titres. Il leur sera 
délivré une carte d'entrée. — H. PINET. 

cZo\xx adoucit, vdoutet, 
6Cait£&lt ta peau, <fo 
vi^aac tt de> main* clca 

aéaatc ta Crème §imon. 
Evites le* contrefaçon» étfangiftt. 

• OimUfttKai i» Sun, il, ITBI. 

Le* Gastrites, Gastralgie», Dyspepsie», 
Douleurs et Crampes d'Estomac 

•OIT HAPICAIJUf «HT QCittim PAS u 

Sirop Laroze 
D'ÉCORCES D'ORANGES AMÈRES 

Fifil, Malie» J.-r. LilOZI, J, roi de» Unu-St-tall 
•t rftnt foi/f«» «H bennu Mirait/M. 

EPICERIE CENTRALE 
nvr^isoisr 

P. ANDRI EUX 
COMPOTES DE FRUITS CONSERVÉS AU SIROP 

Le flacon depuis 1 fr. 40 

Fruits si»ces extra assortis 
Le 4/2 kil. 2 fr. 

CONFITURES FINES ET GELÉE 
Carautii purs fruits et sucre, 

le pot de terre, 1 fr. 
Sa pot de 500 gr. et de kil., le i/i kil. 0,00 

BAISSE DE PRIX \\ 
\ Sur les SUCRES, CAFÉS et CONSERVE* £ 

'<&Q -T- i ■ 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 



Études de Me V. LE RAY, avoue-
licencié à Saumur, 12, rue du 
Marché-Noir, 

El de M* ROYER, notaire à Mar-
tigné-Briand. 

EN 18 LOTS 

DE BIEN 
DE MINEURE 

CONSISTANT EN : 

TERRES ET VIGNES 
Situées commune de Brigué. 

L'ADJUDICATION aura lieu, par 
le ministère de M" ROYER, no-
taire à Martigné-Briand, en la 
salle de la mairie de Brigné, le 
DIMANCHE 20 MARS 1892, à une 
heure de l'après-midi. 

On fait savoir i tous ceux qu'il appartien-
dra : 

Qu'en exécution d'un jugement sur re-
quête rendu par le Tribunal civil de première 
instance de Saumur, le trente janvier mil 
huit cent quatre-vingt-douze, enregistré, 
homologuant une délibération du conseil de 
famille de la mineure Léontine Lhumeau, 
ci-après nommée, prise sous la présidence 
de M. le Juge de paix de Doué-la-Fontaine, 
en date du dix-huit janvier mil huit cent 
quatre-vingt-douze, enregistrée ; 

Aux requête, poursuite et diligence de 
M. Jean Coëffard, propriétaire-cultivateur, 
demeurant i Àmbillou, 

t Agissant au nom et comme tuteur datif 
» de la mineure Léontine Lhumeau, demeu-
» rant à Brigné, issue du mariage, d'entre 
» Jean Lhumeau et dame Léontine Vaillant, 

en leur vivant demeurant i Brigné, tous 
les deux décédés, — fonction à laquelle 
il a été nommé par délibération du con-
seil de famille de ladite mineure prise 
sous la présidence de M le Juge de paix 
de Doué-la-Fontaine, le seize novembre 
mil huit cent quatre-vingt-onze, enre-

» gistrée». 
Ayant pour avoué M« V. LE RAY, avoué 

près le Tribunal civil de première instance 
de Saumur. y demeurant rue du Marché-
Noir, N° 12 ; 

En présence ou lui dûment appelé de M. 
Alexandre Vaillant, prop riétaire-cultivateur, 
demeurant i Brigne, pris au nom et en 
qualité de subrogé-tuteur de la mineure 
Lhumeau, sus-nommée ; 

Il sera, aux jour, lieu et heure sus-indi-
qués, procédé parle ministère de M«ROYER, 
notaire à Martigné-Briand, commis i cet 
effet par le jugement sus-énoncé, a la vente 
aux enchères publiques des immeubles ci-
après désignés, appartenant i ladite mineure 
Lhumeau. 

DÉSIGNATION 
ET MISES A PRIX 

Commune de Brigné 
Premier lot. 

Trente-cinq ares de terre, situés aux 
Grouas, section B, numéro 889 du plan ca-
dastral. 

Mise i prix, trois cent cinquante francs, 
ci 350 

Deuxième lot. 

Seize ares de terre, situés au lieu des 
Grouas. section B, numéro 894 du plan ca-
dastral. 

Mise i prix, cent soixante francs, ci. 160 

Troisième lot. 

Huit ares quatre-vingt-dix centiares de 
terre, situés au lieu dit les Grouas, section 
B, numéro 947 du plan cadastral. 

Mise à prix, soixante-dix francs, ci. 70 

Quatrième lot. 

Douze ares soixante-dix centiares de 
terre, situés au lieu dit le Coin-des-Vignes, 
section B, numéro 327 du plan cadas-
tral. 

Mise à prix , cent quarante francs, 
ci 140 

Cinquième lot. 

Soixante-quatorze ares vingt-cinq^ centia-
res de terre, situés au lieu dit la Piece-des-
Gaudins, section B, numéro 775 du plan 
cadastral. 

Mise à prix, sept cent quarante francs, 
ci 740 

Sixième lot. 

Sept ares quatre-vingt-cinq centiares de 
vigne, situés au lieu dit le Coudrenu, sec-
tiou C, numéro 978 du plan cadastral. 

Mise à prix, quatre-vingt-quinze francs, 
ei 95 

Septième lot. 
Trente-trois ares soixante-quinze centia-

res de terre (pâture), situés au lieu dit les 
Gaudins, section C, numéro 780 du plan ca-
dastral. 

Mise i prix, deux cent soixante-dix 
francs, ci 270 

. Huitième lot 
Huit ares soixante-cinq centiares de vi-

gne, situés au lieu dit les Renauleaux, 
section B, numéro 799 du plan cadastral. 

Mise à prix, soixante-dix francs, ci.. 70 

Neuvième lot 
Trois ares dix centiares de-vigne, situés 

au lieu dit les Renauleaux, section B, nu-
méro 800 du plan cadastral. 

Mise i prix, vingt-cinq francs, ci. .. 25 
Dixième lot. 

Onze ares cinquante centiares de terre, 
situés au lieu dit les Renauleaux, section B, 
numéro 806 du plan cadastral. 

Mise i prix, quatre-vingts francs, ci. 80 

Onzième lot 

Sept ares de terre, situés au lieu dit le 
Moulin-blanc, section C, numéro 95 du 
plan cadastral. 

Mise à prix, cent francs, ci 100 

Douzième lot 

Dix-huit ares de terre, situés au lien dit les 
Longs-Réages, section C, numéro 235 du 
plan cadastral. 

Mise à prix, deux cent quatre-vingts francs, 
ci. 280 

Treizième lot. 

Cinq ares cinquante centiares de vigne, 
situés au lit dit Saint-Jean, section C, nu-
méro 569 du plan cadastral. 

Mise à prix, soixante francs, ci 60 

Quatorzième lot. 

Douze ares soixante-dix centiares de 
terre, situés au lieu dit le Coin-des-Vignes, 
section B, numéro 328 du plan cadastral. 

Mise à prix, cent quatre-vingts franes, 
ci. 180 

Quinzième lot. 

Un are soixante centiares de vigne, situés 
au lieu dit le Clos-des-Vignes, section B, 
numéro 256 du plan cadastral. 

Mise à prix, six francs, ci 6 

Seizième lot. 

Trois ares soixante-dix cen'.iares de vigne, 
situés au lieu dit le Clos-des-Vignes, sec-
tion B, numéro 247 du plan cadastral. 

Mise à prix, vingt-quatre francs, ci. 24 

Dix-septième lot. 

Cinq ares cinquante centiares de vigne, 
situés au lieu dit le Chautfeau, section C, 
numéro 832 du plan cadastral. 

Mise à prix, soixante-dix francs, ci. 70 

Dix-huitième et dernier lot. 

Douze ares soixante-huit centiares de 
terre, situés au lieuditlesGaudins, section C, 
numéro 775 du plan cadastral. 

Mise à prix, cent quarante francs, ci 140 

Total des mises à pris: deux mille 
hait cent soixante francs, ci. 2,860. 

S'adresser, pour renseigne-
ments : 

1° A Me V. LE RAY, avoué-
licencié à Saumur, 12, rue du 
Marché Noir, poursuivant la vente ; 

2° A Me P. ROYER, notaire à 
Martigné-Briand, rédacteur et dé-
positaire du cahier des charges. 

Fait et dressé par l'avoué soussigné, 
conformément aux prescriptions du Code 
de procédure civile. 

Saumur, le vingt-deux février mil huit cent 
quatre-vingt-douze. 

V. LE RAY. 
Enregistré à Saumur, le février 

mil huit cent quatre-vingt-douze, folio , 
case . Reçu un franc quatre-vingt-huit 
centimes, décimes compris. 

Signe : L. PALUSTRE. 

A LOIER 
APPAE \ T 

Au 2e étage 
Composé de trois pièces, man-

sarde, décharge et grenier. 

S'adresser, 19, rue de la Ton-
nelle. (Il 2) 

O N DEMANDE une bonne Pom-
pière et un bon Pompier à la 

MAISON CRÉMIEUX. — Inutile 
de se présenter sans références. 

Étude de Me MARCOMBRE, huis-
sier à Saumur. 

m T E 
PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Le dimanche 2S février i892, à 
une heure de l'après-midi, au 
Pont-Fouchard, commune de Ba-
gneux, au domicile de M. TOM-
BEREAU, employé de commerce, il 
sera procédé, par le ministère de 
M4 MARCOMBRE, huissier à Saumur, 
à la vente aux enchères de: 

UNE BICYCLETTE 
KN BON ÉTAT. 

Chaises, réveil-matin, bibelots, 
un carré de légumes. 

Au comptant, plus 10 0/0. 

Études deMe DOUET et ROGERON, 
notaires à Beaufort (Maine-et-
Loire). 

D'UN 

Riche MOBILIER 
Le DIMANCHE 6 MARS 1892, 

et jours suivants s'il y a lieu, à 
i heure de relevée, 

A Beaufort, au domicile mortuaire de 
M. DINELLET-DELISLE. 

Objets mobiliers de toutes sortes, 
meubles anciens, vieille pièce de 
monnaie et tableaux de maître. 

PETITE PROPRIÉTÉ 
Située au Buh-Brard {Ponl-

Pouchard). 

S'adresser au bureau du journal. 

PETIT PHAETON 
S'adresser au bureau du journal. 

Pour cause de décès 

NagasiB de bois du Nord 
et du Pays 

Ancienne maison bien connue dans 
la contrée et jouissant d'une 
bonne clientèle. 
S'adresser, 13, quai Saint-Ni-

colas, Saumur. 

Pêche de l'Etang de taon 
La Pèche de l'Etang de Marson 

aura lieu le DIMANCHK 28 FÉVRIER 

et jours suivants, jusqu à la fin de 
la vente du poisson. 

S'adresser à M. ARNOU, pê-
cheur, qui se trouvera sur les lieux. 

GUËMSONt 
■■Bi C«rtain« ot Radioale gf 

de toute* lei K 
Affectionnât lu Peau W 
DARTRES, ECZÉMAS. ACMÉ. % 

PSORIASIS. PRUBIG0, TEIGNE, W 
HERPES, LUPUS, itl. 

utur BEI 
PLAIESttOlCÊRFS VARIQUEUX 
censidérès comme Incurables 

■Dit lu Médecins lu plus célèbres 
Ll traitimint a* dt range (il-

leœint di travail, il est i la 
portée des petites bourses, et, dès le deuxième 
jsur, il produit une amélioration sensible. 
S'adriutr i M. LEHBRMAID, Médeein-Specialiate 

Ancf't AHe-Uojer des Hépitaux Militaires 
i MELOS (S.-et-M.>. Ctniilt. gritiitei par C»rrti>" 

Maison avec beau Jardin 
Situés rue Saint-Lazare, 32. 

S'adresser, pour visiter, 6, rue 
du Temple. 

MAISON ET JUUUÏ 
Occupée par M. BALIGAND, 

64, rue de Poitiers. 
S'adresser à M. BOURGUIGNON, 

26, rue d'Alsace. (83) 

Chambre Garnie à Louer 
Rue Duplessis-Mornay 

En face chez les Frères. 

M. GUIBERT, Grand'Rue <3 

ayant quelques heures disponible, 
par jour, désire tenir comm» 
blUté, Poitrat ou autres. 

U N JEUNE HOMME marié, ayan 
connaissances spéciales 'et miM 

des meilleures références, désira 
place de régisseur. 

S'adresser au bureau du journal 

A SAINTE - GENEVIEVE 

BRODERIES 

M-105 isroEL & zBOXJinsr 
SAUMUR — 8, rue du Puits-Neuf, 8 — SAUMUR 

Très beau choix de Travaux fantaisie 
LAINES , CANEVAS, SOIES — VENTE ET LOCATION DE MÉTIERS 

«A» 1*43$ 

SEAKD IUC0«J|aH^aB{§!,6EAND 

LE SUBLIMIOR 
Un seul flacon suffit pour rendre progressivement aux cheveux 

gris la couleur et l'éclat de la Jeunesse. Il ne poisses pas. Le 
S U B LIMIOR arrêta la chute des cheveux et guérit les pellicule» 
I P ^TTiT- U1 li ae HARRIS rend instantanément aux cheveux et 
UO sli% AW AJAW a ia BARBE leur nuance primitive. Une appli-

tf^ cation tous les 15 jours suffit. — X.B NIGER, «*ôr. SO, 

àStl CHU PRINCIPAUX COIFFEUR!, PARFUMEURS ET PHARMACIENS. 

TONTMPertKlC A PARIS : HARRIS, 13, r. de Tretlse. — Hatit$ f» KHI $11 hfmt 

OS x 

o : 

Epicerie Parisienne 
33, Rue d'Orléans, et rue Dacier, 38. 

1MBERT ET FILS 
Conserves supérieures de la Maison AMIEUX 

Petits Pois moyens, 
Petits Pois très fins, 
Haricots verts moyens, 
Haricots verts très fins, 
Cèpes au naturel, 

\ /2 boîte 50 
— 80 
— 50 
— 80 
— 90 

la boîte 0,80 
— 1,35 
— 0,80 
•- 1,33 
— 1,70 

V àtés t\e tôles gvas et «Ae gibiers truffés 
Camembert double crème, 0,60; extra, la boîte, 0,75 

LEON FEI 
CHIRURGIEN -DENTISTE 

1, Rue Beaurepaire 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 22 FÉVRIER 
FONDS 

3 0/0 
3 0/0 1891 
3 0/0 amortissable 1 
i 1/2 1883 . •.' 

EMPRUNTS {VILLE DE PARB) 

Oblig. 1855-60 3 0/0 
— 1865 A 0/0 
— 1869 3 0/0....;. 
— 1871 3 0/0 
— 1875 4 0/0 
— 1876 4 0/) 
— 1886 3 0/0 ...... 

BOBS de liquidation ...... 

96 05 
95 -
96 95 

104 9-2 

548 -
530 -
419 -
409 — j 
532 -
532 75 
411 50 

VALEURS FRANÇAISES 
ACTIONS 

Banque de France. ..... 
Banque d'Escompte 
Comptoir national d'Escompte . 
Crédit Foncier ....... 
Crédit Industriel et Commercial 
Crédit Lyonnais 
Crédit Mobilier \ ' 
Dépôts et Comptes courants. . 
Société Générale .... 
Est ; 
Paris-Lvon-Méditerranée . . . 
Midi 

,4400 
, 196 
„ 490 
,1215 
,i 550 
, 788 
J 142 

; 472 
, j 586 
ii1457 
,i 1252 

75 
:.o 

5 ■ 
15 I 
50 
50! 

Nord 
Orléans 
Ouest 
Compagnie parisienne du Gaz . 
Transatlantique 
Canal de Panama 

— Suez 
VALEURS ÉTRANGÈRES 

Autrichien 4 0/0 or 
Dette d'Egypte 6 0/0.... 
Extérieur i 0/0 
Hongrie 4 0/0 or 
Italie 5 0/0 
Portugal 4 1/2 1888 ... . 

1743 
1525 
1051 
1455 
550 
il 

2735 

96 
480 

61 
92 
88 

214 

75 OBLIGATIONS DU CRÉDIT FONCIER 
Oblig. fonc. 1877 3 0/0 r. à 400 

— comm. 1879 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1879 3 0/0 r. à 500 
— comm. 1880 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1883 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1885 3 0/0 r. à 500 

CHEMINS DE FER (OBLIGATIONS) 
Est 3 0/0 anc. r. à 500 . . . . ! 

f.'"^«W- 3 0/0 fusion anc- r- à 500 
Midi 3 0/0 ancien r. à 500 
Nord 3 0/0 r. à 500. . . . 
Orléans 3 0/0 r. à 500 . 
Ouest 3 0/0 anc. r. à 500 . . '. 

393 50 
484 — 
481 — 
480 -
419 
480 M 

402 50 ! 
447 50: 
419 50 
453 —j 
452 50 
447 25 

VALEURS DIVERSES (OBLIGATIONS) 

Compagnie parisienne au Gaz . . . 
C* Transatlantique 3 0/0 r. à 500. 

, Panama 6 0/0 l'esérie remb. â 1,000 
| — 6 0/0 2« série — — 
I — obligations à lots. . . . 
! Suez 5 0/0 remboursable à 500. . 

FONDS ÉTRANGERS 
i Emprunt russe 1862 5 0/0. . . 
I — 1889 4 0/0... 
; Consolidés 4 0/0 1" série. . . . 
I — — 2e — 
i VALEURS ÉTRANGÈRES (OBLIG.) 

Crédit foncier égypt. 5 0/0 r. à 500 

515 
364 

18 
18 
83 

620 

94 
93 

414 -

Vu par no»8, Maire de Saumur, pour légalisation de h signattw» de M. Sodet, 
Sôtel-dà-Vitte <fe Saumur yjpj 

Li MAIRE. 

Certifié par l'imprimeur soussigné, 

1 


